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       Chatillon sur Chalaronne, le 02/02/2024 
 

La Présidente de la Communauté de 
Communes de la Dombes, 

 
  

OBJET : Convocation au Conseil Communautaire du 15 février 2024 
 
 
 Le prochain Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de la Dombes se tiendra 
le : 
 

Jeudi 15 février 2024 à 19h30 
Salle polyvalente 
01240 MARLIEUX 

 
 Ordre du jour :  
 

- Appel des présents, 
- Désignation d’un(e) secrétaire de séance, 
- Approbation du procès-verbal de la séance du 17 janvier 2024, 
- Approbation du montant des attributions de compensation pour l’année 2024, 
- Vote des taux de fiscalité directe pour 2024, 
- Fixation du produit attendu de la taxe sur la gestion des milieux aquatiques et la prévention 

des inondations (GEMAPI) pour 2024, 
- Reprises des résultats anticipés de l’exercice 2023, 
- Vote des budgets primitifs 2024, 
- Actualisation de l’autorisation de programme et crédits de paiement associés pour la 

construction d’une crèche à Neuville-les-Dames, 
- Actualisation de l’autorisation de programme et crédits de paiement associés pour la 

construction d’un pôle petite enfance à Châtillon-sur-Chalaronne, 
- Actualisation de l’autorisation de programme et crédits de paiement associés pour la 

construction d’une déchèterie-recyclerie à Châtillon-sur-Chalaronne, 
- Marché public de réalisation d’une plateforme numérique économique territoriale de la 

Dombes, 
- Délégation de service public pour la gestion du centre aquatique de Villars-les-Dombes, 
- Convention de portage EPF de l’Ain pour l’acquisition de la Tour du Plantay, 
- Avenant n°5 à la convention constitutive du service ADS unifié pour l’instruction des 

demandes d’autorisation et actes relatifs à l’occupation et à l’utilisation du sol,  
- Création d’un contrat de projet de chargé(e) de mission mobilité, 
- Informations diverses. 
 
 

 La Présidente,  
 Isabelle DUBOIS 


